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Bienvenue Déchets ménagers :
Êtes-vous prêts pour 2025 ?

PLPDMA TI Tri à la source 
Biodéchets 3



12 ateliers thématiques, 3 visites, une visio

PLPDMA TI Tri à la source Biodéchetsthématiques3
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DATE 06/10/22 15/11/22 01/12/22 15/12/22 12/01/23 19/01/23 02/02/23

LIEU Amiens Cambrai A 
confirmer

Laon A 
confirmer

Beauvais A 
confirmer

Matin A1 
Biodéchets

A2 
PLPDMA

A3 
PLPDMA

A3 
TI

A4 
PLPDMA

A4 
Biodéchets

Après 
midi

A1 
TI

A1 
PLPDMA

A2 
Biodéchets

A2 
TI

A3 
Biodéchets

A4 
TI

Visite tech 
Biodéchets

DATE 09/03/23 16/03/23 28/03/23

LIEU A confirmer A confirmer Visioconférence

Matin Visite technique
Biodéchets

Visite technique
PLPDMA

Enjeux d’une approche transversale de la 
prévention des DMA

Après 
midi

Visite technique
PLPDMA



Le programme sur les ateliers – Tarification incitative

• Animation de l’atelier par Sébastien DESPLANQUES (V2R)

Quatre demi journées programmées

1. La Tarification Incitative , de la précollecte à la collecte 
2. La Tarification Incitative , Quels résultats attendus ? 
3. La Tarification Incitative , ils l'ont fait! 
4. Mise en place de la Tarification Incitative, à vous de jouer!
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Le programme de l’atelier

V2R

Sébastien DESPLANQUES
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La tarification incitative : de la précollecte à la collecte

1. Intervention de l’ADEME : Enjeux du déploiement de la tarification incitative – 30’

Agnès JACQUES, - Directrice Régionale Déléguée

2. Témoignage pour la mise en place de la Tarification Incitative– 1h30

 Audrey VONFELDT – Responsable Environnement Urbanisme et Economie et Yoann 
GAUCHARD – Animateur Déchets Ménagers et Assimilés de la Communauté de 
Communes du Pays de la Serre

 Emeline BAUJON – Responsable du service environnement de la Communauté de 
Communes du Val de l'Aisne

 Berkins BIEN AIMÉ - Communauté de Communes du Pays Solesmois

3. Témoignage sur les équipements informatiques de pré-collecte et collecte – 30’

Jérémy SLOTA – Responsable du service Environnement de la  Communauté de Communes 
du Vermandois
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Directrice Régionale Déléguée

Agnès JACQUES
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- Aide à la réflexion et dans les étapes de la mise en œuvre avec le partage d'information et 
d'éléments plus méthodologiques ou techniques (le choix de mettre en œuvre la TI 
nécessite du temps pour préparer, pour communiquer, pour s'engager)

- Les soutiens de l'ADEME :

 Voir la plateforme https://agirpourlatransition.ademe.fr/

Les dispositifs d'intervention sont annualisés, voir en fin d'année 2022 sur le site les 
dispositifs 2023.

 La formation : des modules de formation sont mobilisables y compris des modules de 
durée courte de sensibilisation plus particulièrement à destination des élus et des 
collectivités. Cela peut aussi directement s'organiser en intra sur vos territoires

Autres éléments pour s'inspirer :

 Les retours d'expériences sur Optigède : https://www.optigede.ademe.fr/

 Les guides et outils méthodologiques du très technique sur les matériels à l'approche sur 
la concertation à mettre en place sur un projet : https://librairie.ademe.fr/

-

9

Les dispositifs d'accompagnement de l'ADEME



5 points essentiels autour de la tarification incitative

5. Conclusion

Il est nécessaire de passer d'une logique d'organisation du service public à une 
meilleure prise en compte des enjeux globaux autour de la quantité de déchets 
produites et de la meilleure façon ensuite de les capter pour une économie de 
ressources en général. Cette logique d'économie circulaire concerne tous les acteurs 
et en premier lieu le citoyen d'où l'intérêt des modes de contribution au financement 
des services sous forme incitative. 

Le défi de l'économie circulaire nous fait revisiter nos modes de consommer et la 
manière de gérer la fin de vie des produits utilisés.

Les bénéfices sont à la fois pour le territoire et la collectivité dans l'optimisation du 
service mais aussi pour le citoyen dans sa participation, son implication plus active et 
dans son questionnement sur ses modes de consommation et son rapport au service 
public.
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Communauté de Communes 
du Pays de la Serre

Audrey VONFELDT
Responsable Environnement Urbanisme et Economie
audreyvonfeldt@paysdelaserre.fr
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Yohann GAUCHARD
Animateur Déchets Ménagers et Assimilés



REOMi : 
communication, 
base de données et 
gestion des bacs
06 octobre 2022 Amiens



Un territoire axonais rural 

• Situé dans l’Aisne 
• Entre Thiérache et Laonnois 

13 06/10/2022

• 14 500 habitants
• 42 communes de 2 300 habitants à 

46 habitants
• 34 hab/km² 
• avec de multiples compétences
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Service rendu aux usagers avant la REOMi 

15 06/10/2022

Gestion en régie 
du haut de quai



La tarification incitative 
Pour quelles raisons ? 



En 2011, étude sur La tarification incitative, parce que  … 

« intégrer, dans un délai de cinq ans, une part variable incitative devant prendre en compte la 
nature et le poids et/ou le volume et/ou le nombre d'enlèvements des déchets »

17 06/10/2022

- Grenelle I de l’Environnement de 2009 :

- Volonté de maitriser les tonnages d’Omr
248 kg/an/hab d’OMr enfouis

- … et in fine les coûts pour les habitants
1, 4 million de REOM émise en 2011

Un ménage de 2 adultes et 2 enfants règle 361, 69 euros par an 

- Volonté de maitriser les dépenses
en prévision de l’augmentation de la TGAP



Facteurs favorables 

• Milieu rural - habitat essentiellement pavillonnaire, 93% habitat individuel 

• Marges de manœuvre pour renforcer le tri sélectif et diminuer les OMR

• Communication sur la prévention initié

• Une population habituée au geste tri/déchèterie

• REOM existante 

• Budget « à l’équilibre »

• Distribution de composteurs individuels 

• Déchèteries permettant de capter un maximum de déchets et limiter les dépôts 
sauvages

18 06/10/2022



REOM i
Mise en œuvre 



Etude 2012 -2013 : multiples scénarios

- Comparaison REOMi / TEOMi

- Collecte en sacs / bacs

- Collecte en porte-à-porte / apport volontaire

- Prestation de service / Régie / Adhésion au SIRTOM

20 06/10/2022

Rebattre les cartes du service déchets ménagers

Multiplier les réunions et échanges = Appropriation par les élus 



Le temps du choix …  

• REOMi à la levée

• 18 levées incluses

• Coût unique de la levée supplémentaire

• Collecte en bac pucé et en porte-à-
porte

• Prestation de service

21 06/10/2022

• Nouveau logiciel de facturation

• Distribution de bac OMr effectuée
en régie sur 2, 5 mois

• Nouveau marché

• Communication +++++++ / Plan de
communication 2012-2015

Année test REOMi en 
2014
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La communication   

• communication traditionnelle (papier)

• peu de présence en digital à l’exception du site
internet

• communication régulière : via la facture REOM /
Magazine PDS

• implication des élus communautaires

• relais avec les communes : élus et secrétaires de
mairie (vade-mecum)

• moyens internes : chargé de communication
(multiservices), animateur déchets ménagers,
agent de facturation, responsable de service …

Les points faibles Les points forts 



Communication de terrain 

Distribution des bacs en  régie 

• chaque livreur réalise la communication 
orale sur : 

• l’utilisation du bac et le tri 

• ET la tarification incitative  

• Il vérifie l’adéquation taille du foyer / 
taille du bac, nom et adresse etc. 
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La gestion du parc de bacs et les fichiers des redevables 

• Dotation des bacs en régie

• Bac attribué à une adresse

• Dotation en fonction de la composition /
évolution du foyer

• Echange des bacs en régie

Du sac au bac Fichier des redevables 

• Transformation de la base OM en fichier RI

• Nouveau logiciel

• Information sur les foyers par la commune de
résidence

• Alimentation du logiciel au fil de l’eau

• Facturation par période échue (semestre)

• Mise en place de la facturation mensuelle en 2021



La REOMi
Les résultats 



Sur les tonnages
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238 247 240 230
180 171 172 172

263

42 42 40 40
48 49 45 43

475 5 6 5
6 6 8 8

940 43 37 38
43 37 40 40

29

317 322
290 298

321 308 290 280
205

643 kg/hab 659 kg/hab
614 kg/hab 611 kg/hab 598 kg/hab

571 kg/hab 555 kg/hab 542 kg/hab 553 kg/hab

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Nationale

Evolution des ratios de collecte de 2010 à 2017

Ordures ménagères résiduelles Déchets recyclables Encombrants Verre Déchèteries

- 30 %  d’OMr



Sur les tarifs 

Pour mémoire, 

notre foyer type payait 
361, 69 euros en 2011

Il paye 242 euros en 2015

27 06/10/2022 Ajouter un pied de page

- 30 % pour un ménage 
de 4 personnes 

Tarifs REOM i Tarifs 2014 à 
blanc

Tarifs 2015 
2016 / 2017 Tarifs 2018 Tarifs 2019

C 0,5 Tarifs 2020 Tarifs 2022

Bac 120l (1 à 2 p) 129 € 161 € 162 € 149 € 144 € 148 €

Bac 240 l (3à4) 179 € 242 € 243 € 185 € 208 € 213 €

Bac 360l (5 et +) 220 € 309 € 310 € 281 € 272 € 278

Bac 660l (pros) 271 € 365 € 366 € 459 € 431 € 441

Levée 
supplémentaire 2, 20€ 2, 80€ 2, 80€ 2 à 11 € 2 à 11 € 2,05 à 11,26 

€



Points de vigilance

- Fiabilité du fichier de redevable

- Ménage gagnant / ménage perdant

- Importance année test / à blanc

- Fiabilité du prestataire de collecte ou de sa régie

- Communication

- Présence sur le terrain auprès des habitants et des équipiers
de collecte
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Et la suite ? 



L’évolution continue …

30 06/10/2022

2019
• Passage de 18 

levées incluses à 
12

• Réduction de la 
fréquence de 
collecte de C1 à 
C0,5 en OMr et en 
recyclables

2020
•Conteneurisation 

des recyclables en 
bacs pucés

2021

•Prélèvement 
automatique

•Passage en
ECT
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VerreOrdures 
Ménagères Emballages DéchèteriesEncombrants

Porte à porte 
C 0,5

6 300 Bacs pucés

Porte à porte 
C 0,5

6 300 Bacs pucés 

Apport 
volontaire

79 Bornes

Porte à porte 
1 fois / an 

Vrac

2 déchèteries : 
- Crécy sur Serre 

- Marle

Gestion en régie 
du haut de quai

Prestations de collecte des déchets assurées par des prestataires privés

Transfert / transport : quai de transfert

Centre de 
stockage ou 

d’incinération

Centre de tri 
Valor’Aisne

Filières 
adaptées en 
fonction des 

flux

Centre de 
stockage

Valorisation du 
Verre

Compétence traitement délégué à Valor’Aisne

Service rendu aux usagers en 2022 



Merci pour votre attention
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Responsable du service Environnement de la  
Communauté de Communes du Val de l'Aisne

Emeline BAUJON
environnement@cc-valdeaisne.fr
03 23 54 05 81

33

40 ‘



LA MISE EN ŒUVRE DE LA TARIFICATION INCITATIVE

- PRECOLLECTE -

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE L’AISNE

Réunion d’accompagnement technique régional – 6 octobre 2022



LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU VAL DE L’AISNE

Territoire rural

20 241 habitants (pop municipale)

57 communes de 17 à 2 260 habitants

92% d’habitat individuel
35



LA COMPETENCE DECHETS MENAGERS

COLLECTE

Avant la TI: collecte bicompartimentée
Omr et CS en C1 

TRAITEMENT

Syndicat départemental
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TARIFICATION INCITATIVE - MISE EN OEUVRE

37

2018-2019 2020 2021 2022

Etude d’optimisation 
du service

Choix du scénario de 
redevance

Préparation du service

Année blanche

Facturation réelle

Communication
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2022

 La grille tarifaire

 La préparation

 Enquête-dotation

 Elaboration de la base de données de redevables

 La communication

TARIFICATION INCITATIVE - MISE EN OEUVRE



GRILLE TARIFAIRE

Choix de passage de la TEOM à la redevance incitative à la levée en 2022
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2018-2019 : Etude d’optimisation du service

Prospective d’évolution du coût du service suivant des 
scénarios techniques – base Matrice des coûts

Exemples de grilles tarifaires

2020 : Elaboration de la grille tarifaire 

En interne

En lien étroit avec les élus

Sur la base d’une projection de coût du service [2024]
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Inclus un nombre 
« forfaitaire » de 

levées

Levées réalisées 
au-delà du 

forfait

GRILLE TARIFAIRE - REGLES GENERALES



GRILLE TARIFAIRE - REGLES GENERALES
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2022

95% du coût du service 5% « risque budgétaire »

Prix en € TTC

Taille de bacs attribuée :

- Particuliers: suivant la composition familiale  

- Professionnels et résidences secondaires: au choix



GRILLE TARIFAIRE – POINTS PARTICULIERS
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2022

 Pas de traitement spécifique des résidences secondaires

 Quelques points en sacs en lieu et place des bacs : équivalence de 
tarifs pour une même catégorie d’usagers

 Particuliers: Vente de sacs à l’unité en supplément du bac pour des 
évènements particuliers, dans la limite de 3 par an

 Administrations, associations: location de bacs en supplément pour des 
évènements particuliers

 Quelques motifs d’exonération intégrés au règlement

Grille simple
Peu de cas particuliers



GRILLE TARIFAIRE – VIGILANCE
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Estimation du budget à recouvrir

Projections sur l’évolution tonnages notamment en déchetteries

Evolution des coûts difficile à appréhender 

Tarifs en évolution constante

Estimation de l’utilisation du service « levées supplémentaires »

Les usagers se calent majoritairement sur les levées comprises

Redevance Budget en autonomie financière  
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LA PREPARATION –PRECOLLECTE

 Amont de la dotation: Acquisition des bacs et du logiciel de 
gestion

 Enquête distribution:

 Réalisation en régie

 Sur 3 mois 

 Formation en interne des agents

 En porte à porte + organisation ponctuelle de permanences par 
secteur géographique

 Dotations résiduelles … au coup par coup pendant 1an

 Saisie des informations dans le logiciel au fil de l’eau
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Moyens humains et techniques 
pour environ 9 000 foyers:

Dimensionnement sur la base 
d’environ 180 adresses par jour 
(sous-évalué)

Recrutement de 7 agents sur 3 
mois + 1 agent technique en 
poste pérenne + ambassadeur du 
tri pour la dotation sur le terrain

Recrutement de 1 assistante 
administrative (80%) pour la 
gestion du logiciel dès le 
démarrage de l’enquête

Location de 3 camions

LA PREPARATION –PRECOLLECTE



ENQUETE DOTATION– VIGILANCE
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Base du système de facturation: nécessite une grande qualité 
d’exécution : REGIE ++

Suivi par du personnel connaissant déjà le terrain

Anticipation du renfort téléphonique pour les questions usagers sur 
cette période



LE LOGICIEL DE LECTURE DE PUCES

 Logiciel du prestataire de collecte 

47



 Retours d’expériences pour le 
choix du logiciel

 Construire son questionnaire 
d’enquête en connaissance de son 
logiciel

 Prévoir une option déchetterie

48

LE LOGICIEL DE GESTION DU PARC + 
FACTURATION



LOGICIEL - POINTS DE VIGILANCE

Mise à jour régulière des données: bacs, redevables…

Contrôle des remontées d’information depuis les lecteurs de puces

Contrôle sur le terrain des défauts de collecte (bac sans puce, bac 
sans producteur déclaré …) 

Lien avec la trésorerie en amont de l’édition : paramétrage sur les 
codifications des factures, contraintes des fichiers à vérifier…
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LA COMMUNICATION

 Communication envers les élus

 Volonté politique forte de mise en place

 Nouveaux maires – juin 2020 : envoi dématérialisé de diaporamas 
explicatifs sur le projet, Foire aux questions

 Réunions d’information pour tous les élus communaux (4)
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COMMUNICATION
 Communication grand public

 Journal intercommunal

 Journal spécifique déchets

 Plaquettes d’information

 Journaux locaux

 Communication avec le calendrier de fin d’année

 Communication avec les factures fictives

 Absence de réunions publiques
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COMMUNICATION – VIGILANCE

Communication régulière

Terminologie de « Redevance incitative » ?

Incompréhension des usagers: « hausse des coûts malgré une diminution 
du service »

 Transfert complet de charge entre TEOM et Redevance

 Maîtrise des coûts et non diminution
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Merci pour votre attention



Communauté de Communes
du Pays Solesmois

Berkins BIEN AIME
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Directeur Général des Services
b.bienaime@ccpays-solesmois.fr
06 83 20 70 05
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Responsable du service Environnement 
om.direction@cc-vermondois.com
03 23 09 33 61

Communauté de 
Communes du Vermandois

Jérémy SLOTA

85

30 ‘



REDEVANCE INCITATIVE
Équipements informatiques 

de pré-collecte et de collecte

Amiens, le 6 octobre 2022 1



SOMMAIRE

1 – Présentation générale de la CCPV

2 – L’organisation des collectes en régie

3– Les impacts de la REOMi 

4 – L’identification des usagers 

5 – La facturation des usagers

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



1 – Présentation de la CCPV

Présentation du territoire

• 54 communes adhérentes
• 31 152 habitants (INSEE 2022)
• 448 Km² (territoire rural), densité de 70 hab. / km²

• 8% d’habitat collectif
• 97% de résidences principales

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



2 – Organisation des collectes

Collectes en porte-à-porte en régie

Matériel :
• 3 camions de collecte monoflux 22 m3, 23 m3 et 25 m3

• 1 véhicule de secours 23 m3

Tous les véhicules sont équipés d’un système d’identification

Fréquence de collecte :
• OM : C 0,5 (généralisée en mai 2018)
sauf Bohain-en-Vermandois (5652 habitants) et Fresnoy-le-Grand (2938 habitants) en C1
• CS : C 0,5

Bacs roulants : conteneurisation de 2013 à 2015

• OM : 13 050 bacs pucés
Puces haute-fréquence 13,56 Mhz en lecture/écriture

• CS : 12 981 bacs (35 % pucés)
Recommandation : puçage de tous les bacs jaunes pour une meilleure gestion du parc,
suivre les comportements et dans la perspective d’une facturation du flux

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



2 – Organisation des collectes

Collecte des points d’apport volontaire en régie

Matériel :
• 1 camion-grue équipé de lève-containers

Le véhicule est équipé d’un système d’identification des bacs roulants

Fréquence de collecte :
• OM : C 2
• CS : C 1

Contenants : 72 containers en fonctionnement

• OM : 27 aériens / 9 enterrés
• CS : 27 aériens / 9 enterrés

 Containers équipés d’un contrôle d’accès pour les deux flux
Identification par badge RFiD haute fréquence 13,56 Mhz

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



3 – Impacts de la REOMi

Evolution de la production de 
déchets entre 2013 et 2021 :

- Ordures ménagères : - 31 %
- Déchets recyclables : + 34 %
- Verre : + 7 %

Coûts aidés par habitant en 2021 :
- OM porte-à-porte : 30 € HT
- OM apport volontaire : 89 € HT (1 159 habitants)
- Verre apport volontaire : 1 € HT
- RSOM porte-à-porte : 11 € HT
- RSOM apport volontaire : 66 € HT (1 159 habitants)
- Déchèteries : 38 € HT
- Coût total service déchets : 87 € HT

227
180 172 161 156 151 150 155 156
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Evolution de la production de déchets :

Ordures ménagères et assimilées

2015 2016 2017 2018 2019

Ordures ménagères Déchets recyclables Verre

2020 (kg/hab/an) CCPV Valor'Aisne
Ordures ménagères 155 226
Déchets recyclables 55 50

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



4 – Identification des usagers

Identification en porte-à-porte

Puce RFiD Haute Fréquence :

Prix unitaire HT : 1,80 € - 2,24 €

3 gammes de fréquence :
- Basse fréquence : 125 KHz et 134 KHz
- Haute fréquence 13,56 MHz
- Ultra haute fréquence 868 MHz

Recommandation :
fréquence universelle non cryptée
(meilleure compatibilité)

Perspective CCPV :

Evolution du système d’identification vers
une lecture des puces universelles HF

Système embarqué BOM :

Prix unitaire HT : 10 500 € / BOM (2021) 
Dont frais de préparation/installation : 1 800 € HT 
Acheter des BOM avec une prédisposition SID

Fonctionnalités :
- Identification du producteur
- Comptabilisation des levées ou pesées
- Système d’aide à la navigation en cabine

(création des circuits de collecte)
- Suivre l’activité de la flotte de véhicule en

temps réel ou a posteriori
- Enregistrement des anomalies de collecte

ATTENTION :
- Durée de vie du matériel : environ 7 ans

Mise à niveau partie cabine : 3 530 € HT / BOM
- Contrôle préventif annuel : 250 € HT/BOM

Boîtier ripeur :

Prix unitaire HT : 625 €
Hors frais de déplacement

Fonctionnalités :
- Besoin de maintenance
- Présence de surplus de déchets
- Défaut de tri
- 3 boutons paramétrables

ATTENTION :
Temps nécessaire pour l’analyse et
le traitement des données

Coût paramétrage : 1 060 € HT
Solution d’identification en mode dégradé jamais utilisée

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



4 – Identification des usagers

Identification en apport volontaire

Badge RFiD Haute Fréquence :

Prix unitaire HT : 2,66 € - 4,71 € (2022)

Remise de 2 badges / foyers

ATTENTION :
Veiller au choix d’un algorithme non
crypté pour l’encodage de la puce

Contrôleur d’accès PAV :

Prix unitaire HT :
- Contrôleur neuf : 950 € (2019)
- Contrôleur reconditionné : 300 € (2022)

Suivi du fonctionnement des contrôleurs : 

Supervision quotidienne à distance :
- Containers à collecter
- Alertes pannes physiques
- Alertes de niveau de charge des batteries
- Alertes échange interrompu de données
- liste des cartes refusées…

Maintenance préventive sur site :
- Reprise en régie en 2019
- Passage batterie usage unique à batterie rechargeable
- Rechargement préventif des batteries pour éviter l’usure prématurée

Application métier :

Fonctionnalités :
- Estimation du taux de 

remplissage des containers
- Guidage en collecte
- Reporting PAV collectés

ATTENTION :
Temps nécessaire pour l’analyse et
le traitement des données

- Contrôle de fonctionnement 3 fois/semaine en situation de collecte

Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collecte – jeudi 6 octobre 2022



5 – Facturation des usagers
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Solution d’identification Logiciel de gestion des données
et de facturation

Coût annuel HT : 11 820 €
dont émission de la facture annuelle

Facturation des usagers :

Facturation annuelle :
- Paiement à l’échéance
- Paiement à terme échu
- Mensualisation

PAS DE PORTAIL USAGER pour
le suivi de la consommation

Coût annuel de transfert et d’hébergement des données

Données BOM : Données PAV :

Nature du poste de dépense 2022
Nombre de véhicules 5
Transfert données par GPRS 366,00 €
Mise à disposition FTP transfert de fichier 200,00 €
Logiciel Optimanager 1 500,00 €
Supervision pack essentiel 1 200,00 €

Total HT = 3 266,00 €
TOTAL TTC = 3 919,20 €

Coût TTC / véhicule = 783,84 €

Nature du poste de dépense 2022
Nombre de containers 74
Nombre de mois 12
Abonnement GPRS contrôleur d'accès 5 994,00 €
Mise à disposition FTP transfert de fichier 200,00 €
Supervision Pack data 3 552,00 €

Total HT = 9 746,00 €
TOTAL TTC = 11 695,20 €

Coût TTC / contrôleur = 158,04 €
e – jeudi 6 octobre 2022 Coût TTC mensuel = 974,60 €Redevance incitative : équipements informatiques de pré-collecte et de collect



Communauté de Communes du
Pays du Vermandois

RD 1044 • Hameau de Riqueval
02420 BELLICOURT
Tél. 03 23 09 50 51

Fax : 03 23 09 57 07
contact@cc-vermandois.com

www.cc-vermandois.com



www.hautsdefrance20202040.fr

MERCI
DE VOTRE ATTENTION

Retrouvez toute l’actualité de l’Agence sur le site

Vos interlocuteurs 

Jean Michel FOUQUET 
03 74 27 14 32 - jean-michel.fouquet@hautsdefrance.fr

Sylvie PERRAIN
06 72 79 64 12 - oikeo@orange.fr

Sébastien DESPLANQUES
06 80 02 55 44 - s.desplanques@v2r.fr
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